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Art. D.IV.2.  
§ 1er. Est soumise à permis d'urbanisation préalable, 
écrit et exprès de l'autorité compétente, 
l'urbanisation d'un bien, en ce compris la promotion 
ou la publicité y afférente. 

1 

2 

1 2 3 

 [ϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une conception urbanistique portant sur un projet 
d'ensemble relatif à un bien à diviser en au moins 
trois lots non bâtis destinés à l'habitation. Le projet 
d'ensemble vise principalement la construction de 
bâtiments destinés, en tout ou en partie, à 
l'habitation ou le placement d'une installation fixe ou 
mobile pouvant être utilisée, en tout ou en partie, à 
ƭϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Χ 

!/¢9{ {h¦aL{ ! t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.2 
CODT CWATUP 

tŀǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ 
une conception urbanistique relative à ce bien et qui 
vise principalement la construction de bâtiments 
ŘŜǎǘƛƴŞǎΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Χ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ Ŝǎǘ 
réalisée successivement par :  
1° la division cadastrale du bien en au moins deux 
lots non bâtis et la vente ou la cession ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 
ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŀƛƴǎƛ ŦƻǊƳŞǎ Τ  Χ 

Art. 88. § 1er. Nul ne peut, sans un permis préalable, 
écrit et exprès du collège communal, du 
fonctionnaire délégué ou du Gouvernement, 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ 
promotion ou la publicité y afférente.  

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

-  Nb de lots : 2 
-  Nb de lots non bâtis : 2 
-  Nb de lot destiné  
    Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ м 

-  Nb de lots : 3 
-  Nb de lots non bâtis : 3 
-  Nb de lots destinés  
    Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ о 
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!/¢9{ {h¦aL{ ! t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.2 
CODT 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

 /²!¢¦tΥ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

ZA 

 /²!¢¦tΥ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

ZA 

 /ƻ5¢Υ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

 /ƻ5¢Υ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

 /ƻ5¢Υ Ǉŀǎ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

 /ƻ5¢Υ Ǉŀǎ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

ZA 
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- 

!/¢9{ {h¦aL{ ! t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.2 
CODT 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

 t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb NON requis 

Bureaux + Commerce Habitation 

- 

 t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb NON requis 

ZA 

Bureaux + Commerce Habitation 

-  Nb de lots : 4 
-  Nb de lots non bâtis : 3 
-  bō ŘŜ ƭƻǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ  Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ н 
-  Nb de bâtiments destinés en tout ou en 
                  ǇŀǊǘƛŜ Ł  ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΥ нκо 

-  Nb de lots : 4 
-  Nb de lots non bâtis : 4 
-  bō ŘŜ ƭƻǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ м 
-  Nb de bâtiments destinés en tout  
    ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł  ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΥ мκо 
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!/¢9{ {h¦aL{ ! t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.2 
CODT 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

- 

D.IV.2, al 2 : Le projet d'ensemble vise 
principalement la construction de bâtiments 
destinés, en tout ou en partie, à l'habitation Χ 

Le projet d'ensemble répond à l'affectation visée à 
l'alinéa 2 lorsque plus de la moitié des bâtiments 
créés sont destinés en tout ou partie à l'habitation.  

- 

ZA 

Voir « [9 /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 5¦ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 9¢ [9{ bh¢LCL/!¢Lhb{ 59 5L±L{Lhb » 
Par PY ERNEUX et Ch. AUGHUET 

 t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb NON requis 

Bureaux + Commerce Habitation 

-  Nb de lots : 5 
-  Nb de lots non bâtis :  5 
-  bō ŘŜ ƭƻǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ о 
-  Nb de bâtiments destinés en tout  
    ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł  ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΥ оκт 
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!/¢9{ {h¦aL{ ! t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.2 
CODT 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

- 

- 

ZA 

 t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb NON requis 

Bureaux + Commerce Habitation 

-  Nb de lots : 7 
-  Nb de lots non bâtis : 7 
-  bō ŘŜ ƭƻǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ  Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ о 
-  Nb de bâtiments destinés en tout  
    ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł  ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΥ оκс 
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§нΦ " ƭŀ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƻǳ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ 
ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ peut exclure du périmètre 
du permis tous ou certains des lots non destinés, en tout 
ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƻǳ ƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴŀǇǘŜǎ Ł 
cette destination pour une raison technique ou juridique 
ou encore déjà construits ou utilisés pour le placement 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƻǳ ƳƻōƛƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦL±ΦпΣ 
alinéa 1er, 1°Σ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł 
imposer des prescriptions relatives à ceux-ci. 

§ нΦ ! ƭŀ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƻǳ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ 
ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ peut exclure du périmètre 
du permis tous ou certains des lots non destinés, en tout 
ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƻǳ ƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴŀǇǘŜǎ Ł 
cette destination pour une raison technique ou juridique 
ou encore déjà construits ou utilisés pour le placement 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƻǳ ƳƻōƛƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ упΣ § 
1er, 1°Σ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ƛƳǇƻǎŜǊ 
des prescriptions relatives à ceux-ci. 

!/¢9{ {h¦aL{ ! t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.2 
CODT CWATUP 

RIEN NE CHANGE 

3 

2 

1 

3 

2 

1 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT CWATUP 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

 1° les actes de donation; 

 

2° les actes involontaires; 

 

3° ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǎƻǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ 

successorale y compris après conversion de 
ƭΩǳǎǳŦǊǳƛǘ Řǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƻǘǎ ǉǳŜ ŘŜ ŎƻǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘǎΤ 
 

1° les actes de donation ;  

 

2° les actes involontaires ;  

 

3° ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǎƻǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ 

ǎǳŎŎŜǎǎƻǊŀƭŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
lots que de copartageants ;  

Art. 90. (§ 1er. Ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT CWATUP 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

4° ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǎƛǘǳŞ Ł ŦǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ 

publique suffisamment équipée en eau, électricité, 
ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
suffisante, compte tenu de la situation des lieux et 
ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
rencontrées pour le bien concerné, lorsque le bien 
est sis entre deux bâtiments existants depuis au 
moins cinq ans, situés à front de voirie et du même 
ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Řƛǎǘŀƴǘǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
de cent mètres maximum;  
un bâtiment situé sur le bien à urbaniser peut être 
pris en considération pour le calcul des cent mètres; 
 

4° ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ 
constructions existantes depuis au moins cinq ans, 
ŘƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ cent mètres maximum 
et pour autant que ce bien et ces constructions 
ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Řǳ ƳşƳŜ ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ 
voie publique suffisamment équipée en eau, 
ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
largeur suffisante, compte tenu de la situation des 
lieux et pour autant que les conditions du Code de 
ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
rencontrées pour le bien concerné ;  

Art. 90. (§ 1er. Ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
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CODT CWATUP 

ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Řƛǎǘŀƴǘǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
de cent mètres maximum; un bâtiment situé sur le 
bien à urbaniser peut être pris en considération 
pour le calcul des cent mètres; 

 t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb non requis  t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb requis 

!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

Max 100 mètres     130 mètres 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT CWATUP 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

5° dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

constructions groupées : 
a) la cession ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ bâtis ou non 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ou à 
une fonction accessoire de celle-ci, conforme 
aux limites fixées dans le permis, et ce pour 
ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦL±ΦтпΤ  

 si le lot est non bâti, la cession doit  
 ǎƻƛǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ Ŝƴ 
Şǘŀǘ ŘŜ ŦǳǘǳǊ ŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ Ŝƴ Şǘŀǘ 
de gros oeuvre achevé non fermé,  

 ǎƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊŝǎ Řǳ 
cessionnaire de mettre en oeuvre le permis 
          ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ 
                 sur le lot concerné; 

5° dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
constructions groupéesΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ 
plusieurs lots comprenant chacun une construction 
ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ŀǳ 
moins deux tiers ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моф ŎŜǊǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
travaux sont réalisés et conformes au permis délivré 
ou sont vendues sur plan.  

Art. 90. (§ 1er. Ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT CWATUP 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

5° dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

constructions groupées : 
 
bύ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ 
limites fixées dans le permis, destinés en tout ou en 
ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳ moins deux tiers des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦL±Φто certifiant que les travaux sont 
réalisés et conformes au permis délivré  
ou sont vendues sur plan; 

5° dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
constructions groupéesΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ 
plusieurs lots comprenant chacun une construction 
ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ŀǳ 
moins deux tiers ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моф ŎŜǊǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
travaux sont réalisés et conformes au permis délivré 
ou sont vendues sur plan.  

Art. 90. (§ 1er. Ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT CWATUP 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

6° ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǎƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ou de la carte 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ 
ƭƻǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ pour autant que 
chaque lot résultant de la division soit situé à front 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
Ŝǘ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
des lieux et pour autant que les conditions du Code 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
soient rencontrées pour le bien concerné;  

CWATUP : Art. 109/1. (Décret 19 mai 2011)  
Sont dispensées de permis d'urbanisation préalable, les 
divisions de bien comprises dans le périmètre d'un plan 
communal d'aménagement pour autant que :  
1° ce plan communal d'aménagement ait été approuvé 
avant le 1er septembre 2010 et qu'il comporte :  
a) les options urbanistique et planologique ;  
b) la destination détaillée des zones visées à l'article 25 Χ  
c) les prescriptions ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘΣ Χ  
d) si un remembrement ou un relotissement s'avère 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Χ  
2° chaque lot résultant de la division  
soit situé à front d'une voirie suffisamment équipée en eau, 
électricité, pourvue d'un revêtement solide et d'une largeur 
suffisante.  

Art. 90. (§ 1er. Ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

6° ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǎƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ Χ 

 CoDT: PCA devenu SOL  

 CoDT: Ǉŀǎ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb   /ƻ5¢Υ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb w9v¦L{  
/ŀǊ ƛƳǇǊŞŎƛǎ Υ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭƻǘǎ Χ 

 CoDT: RUE devenu SOL  

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

Limite de lots 
à front  ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ 
équipée en eau et  
en électricité 
revêtement solide 
largeur suffisante, 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
matière 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux usées 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

6° ... 

 la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ou la suppression ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ ǉǳƛ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦммΣ §2, 1° 
ainsi que la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ en vue 
ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ infrastructure ou un équipement 
technique ŎƻƴƴŜȄŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΤ 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

+ 1 lot 

Cabine elect. 

 CoDT: Ǉŀǎ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

Χ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦммΣ §2, 1° 

 CoDT: PCA devenu SOL  
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

6° ... 

 la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ou la suppression ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ ǉǳƛ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦммΣ §2, 1° 
ainsi que la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ en vue 
ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ infrastructure ou un équipement 
technique ŎƻƴƴŜȄŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΤ 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

+ 1 lot 

 CoDT: t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb w9v¦L{  

Χ NE respectent PAS ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦммΣ 
§2, 1°: 
Objectifs PCA/SOL = habitat en ordre continu, intérieur 
ŘΩƞƭƻǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ 

 CoDT: PCA devenu SOL  
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT CWATUP 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

7° la division d'un bien sis dans le périmètre d'un 

site à réaménager visé à l'article D.V.1 ou d'un site 
de réhabilitation paysagère et environnementale 
visé à l'article D.V.7; 

Néant 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

 /ƻ5¢Υ Ǉŀǎ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

PERIMETRE S.A.R. 
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!/¢9{ 9·hb9w9{ 5¦ t9waL{  5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ς D.IV.3 
CODT CWATUP 

Art. D.IV.3 
Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le 
Gouvernement en raison de la localisation du projet 
ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

8° la division d'un bien sis dans  

le périmètre de remembrement urbain visé  
à l'article D.V.9; 

Néant 

ACTES ET TRAVAUX 
t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

 /ƻ5¢Υ Ǉŀǎ t9waL{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

PERIMETRE P.R.U. 


